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de la compagnie, M. Allen, u refusé absolu- 
ment d'y prendre part en donnant pour 
motif il son objection i|u'il ne voulait pas 
se lancer une fols de plus dans l'Inconnu ; 
<iuv la Compagnie du tîrnnd Tronc avait 
déjil perdu assez, d’argent en Canada, et 
(|U'elIe ne devait pas s'engager dans cette 
nouvelle entreprise. Cet ancien directeur a 
fait lire par son Ills, lors de la séance tenue 
pour discuter le contrat, un mémoire dans 
leipiel 11 donne les raisons pour lesquelles 
les actionnaires du Grand Tronc ne de
vaient ]ias ratifier le contrat tel qu'il était 
alors, ou tel qu'il est sorti en premier lieu 
de notre parlement. Je me rappelle que, 
mol-méme, lors de la dernière session, en 
discutant cette question avec quelques amis, 
j'ai déclaré que, si J'étais l’un des action
naires (lu Grand Tronc, "J'y regarderais it 
deux fols avant d’accepter le contrat ", et 
Je donnai les raisons qui me faisaient par
ler ainsi. Un liant fonctionnaire du Grand 
Tronc, présent, m'entendit faire cette ob
servation, et me conseilla de m'abstenir 
d'exposer ces raisons si j'avais l'honneur 
de prendre la parole sur ce sujet dans le 
Sénat. Il ajouta que >1. Hays aurait assez, 
(le difficultés il obtenir l'adhésion des ac
tionnaires sans que nous lui Jetions Ici sur 
son chemin de nouveaux obstacles. Mais 
Je constate que plusieurs actionnaires d'An
gleterre se sont formés la même opinion 
que mol du contrat originaire, et il la séance 
tenue par les actionnaires pour examiner 
la question, les raisons que j'avais expri
mées, an point de vue de ceux-ci, furent 
données par ces derniers contre la ratifica
tion du contrat. M. Merlin, l'un des plus 
Importants actionnaires de la Compagnie 
du Grand Tronc, a déclaré dans cette cir
constance que. après avoir lu attentivement 
le contrat et l'avoir soumis ft des hommes 
d'affaires de Londres, le gouvernement ca
nadien n'assumait dans ce contrat que lieu 
d'obligations, si. toutefois, Il en assumait, 
et j'attire particulièrement l'attention <fc- 
cette honorable Chambre sur ce fait que le 
contrat a été apprécié par les hommes d'af
faires de Londres il peu près dans le même 
sens qu'il l'a été par notre ministre des Ul
na nees, lui-même.

Le premier amendement il ce contrat est 
une prorogation de délai de cinq ft huit uns 
(jusqu'il l’an lfill). Le contrat stipule 
qu'un dépfit de ÿû.000.000 doit être fait.

Nous savons Jusqu'il quel point le capital 
est timide, et les capitalistes avant de se 
dessaisir de leurs fonds, veulent s'assurer, 
comme doivent le faire des hommes d’af
faires, que la Compagnie aura tout le temps 
dont elle a besoin pour mener il bonne tin 
l'entreprise.

Supimsé que la construction de la vole fer
rée dure quelques mois de plus que cinq 
ans, terme fixé par le contrat primitif, la 
compagnie se trouverait alors il la merci du 
gouvernement, ("est pourquoi elle a de
mandé une prorogation de délai de cinq ans 
qu'il était il huit années. Un exigeant cette 
prorogation, elle agit comme doivent agir 
des hommes d'affaires, sans avoir, toutefois, 
l'Intention de prendre tout ce délai : sans 
avoir l'intention, après avoir construit la 
plus grande partie du chemin et payé, di
sons 7ô ou 80 pour cent de la somme re
quise pour le parachèvement de l'entreprise, 
de laisser ce percentage considérable plus 
longtemps qu'il ne le faut comme un place
ment mort, ou Improductif. L'Intérêt de la 
compagnie sera d'achever le chemin aussi 
promptement que possible. Je ne considère 
donc pas cette prolongation de délai comme 
une chose très-importante, et. comme l'a 
dit l'honorable secrétaire d'Etat, cet amen
dement est réellement d'une très-faible Im
portance.

Puis la compagnie dcmnmle le droit de 
louer et d'exploiter les parti “s du chemin 
de la division (le l'Est il mesure qu'elles se
ront terminées. C'est une demande raison
nable. Que ferait-on de ces parties du che
min si elles n'étalent pas exploitées ? I.e 
gouvernement n'a pas pour politique d'ex
ploiter. lui-même, ev chemin. Nos honora
bles amis de la gauche ont modifié récem
ment leurs opinions en matière de chemins 
de fer, et Ils voudraient maintenant que le 
gouvernement exploit!!!, lui-même, ces par
ties de la division (le l'Est. Telle n’est pas 
l'Intention du gouvernement, comme l'a for
mellement déclaré le ministre des Finances. 
Il est donc juste que la Compagnie du 
Ornnd-Tronc-Pnclflqne exploite ces parties 
il mesure qu'elles seront construites, et cela 
d'autant plus que c’est cette compagnie qui 
sera obligée de fournir tout le matériel rou
lant de cette division, et qui l'exploitera 
sans que la chose colite un seul centln aux 
contribuables du Canada.


